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Editorial

Plaidoyer pour une loi « abeilles et
pollinisateurs »

En cette fin d'année 2021, j'aimerais partager avec vous ce rêve

que je fais souvent : le Parlement fédéral adopte la « Loi abeilles »,

une loi-cadre qui soutient les abeilles, mellifères et sauvages,
les autres pollinisateurs, les insectes et arthropodes en général

et leurs milieux naturels. En un mot comme en mille, une loi

qui soutient la biodiversité et en fait un objectif prioritaire.

De nombreux textes existent déjà me rétorquerez-vous? En

effet, et des progrès ont été réalisés. Et pourtant, la situation ne

fait qu'empirer et le rythme semble s'accélérer. Plus personne
n'ignore aujourd'hui que les pollinisateurs sont essentiels à la production de notre
nourriture. Et que leurs populations sont en péril. Comme celles des insectes dont
les trois quarts de la biomasse ont disparu ces trente dernières années.

Selon une estimation d'Agroscope, la contribution des services de pollinisation par
les abeilles mellifères est estimée à quelque 400 millions de francs par année. Ces

services sont offerts gratuitement par l'apiculture à l'agriculture et à la société en

général. Avec environ 200000 ruches dans le pays, la valeur de ces services est
d'environ CHF 2000 - par colonie.

Et pourtant, rien n'a été prévu pour dédommager les pertes de colonies dues à

Varroa, pour celles dues aux empoisonnements avérés, ou encore pour soutenir les

apiculteurs dont les récoltes sont contaminées. Il est grand temps que nos services
soient reconnus et rémunérés à leur juste valeur. A quand des paiements directs

pour nos abeilles? Ou encore un fonds « calamités et intempéries » comme pour bien

d'autres secteurs de l'agriculture A quand une loi « abeilles et pollinisateurs »

Mais de telles mesures ne devraient être que transitoires, car la loi «abeilles»
dont je rêve va plus loin. Nos abeilles devraient pouvoir vivre dans un monde qui

ne nécessiterait ni aides financières, ni soutien particulier. Un monde dans lequel
les humains vivent en harmonie avec leur environnement.

Ce n'est qu'un rêve, je le sais. Mais il faut rêver le monde, l'imaginer. Pour le faire
évoluer. Pour trouver la force de le faire avancer. C'est ce que je vous souhaite pour
l'année 2022. Francis Saucy
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